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CABINET DU PREFET

PRÉFET DES HAUTS DE SEINE

Arrêté CAB/BARRP n° 2017/ 546 accordant la Médaille d’Acte de Courage et de
Dévouement

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924

Vu le décret n° 70.221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
Médaille pour Acte de Courage et de Dévouement.

ARRETE 

ARTICLE 1  er     :

La Médaille de bronze pour Acte de Courage et de Dévouement est décernée à :

Madame Valérie LACROIX-DANIEL, Commissaire de police

Chef de la circonscription de sécurité de proximité de Montrouge au moment des faits.

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Nanterre, le 15 juin 2016

Le Préfet,

Pierre SOUBELET
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PRÉFET DES HAUTS DE SEINE

Arrêté CAB/BARRP n° 2017/547 accordant la Médaille d’Acte de Courage et de
Dévouement

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924

Vu le décret n° 70.221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
Médaille pour Acte de Courage et de Dévouement.

ARRETE 

ARTICLE 1  er     :

La Médaille de bronze pour Acte de Courage et de Dévouement est décernée à :

- Monsieur Romain ROY, Gardien de la paix

affecté à la circonscription de sécurité de proximité de Gennevilliers au moment des faits.

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Nanterre, le 15 juin 2017

Le Préfet,

Pierre SOUBELET
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PRÉFET DES HAUTS DE SEINE

Arrêté CAB/BARRP n° 2017/ 548 accordant la Médaille d’Acte de Courage et de
Dévouement

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924

Vu le décret n° 70.221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
Médaille pour Acte de Courage et de Dévouement.

ARRETE 

ARTICLE 1  er     :

La Médaille d’argent de 2ème classe pour Acte de Courage et de Dévouement est décernée à :

- Monsieur Brice COMIOTTO, Gardien de la paix

affecté à la circonscription de sécurité de proximité de Gennevilliers au moment des faits.

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Nanterre, le 15 juin 2017

Le Préfet,

Pierre SOUBELET
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PRÉFET DES HAUTS DE SEINE

Arrêté CAB/BARRP n° 2017/549 accordant la Médaille d’Acte de Courage et de
Dévouement

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924

Vu le décret n° 70.221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
Médaille pour Acte de Courage et de Dévouement.

ARRETE 

ARTICLE 1  er     :

La Médaille de bronze pour Acte de Courage et de Dévouement est décernée à :

Monsieur Sébastien NOWAK, Gardien de la paix

Madame Elodie PICKAERTS, Gardien de la paix

Monsieur Frédéric SPENNATO, Gardien de la paix 

Monsieur Erwann CORAUD, Adjoint de sécurité 

affectés à la circonscription de sécurité de proximité de Vanves au moment des faits.

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Nanterre, le  15 juin 2017

Le Préfet,

Pierre SOUBELET
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PRÉFET DES HAUTS DE SEINE

Arrêté CAB/BARRP n° 2017/ 550 accordant la Médaille d’Acte de Courage et de
Dévouement

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924

Vu le décret n° 70.221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
Médaille pour Acte de Courage et de Dévouement.

ARRETE 

ARTICLE 1  er     :

La Médaille d’argent 2ème classe pour Acte de Courage et de Dévouement est décernée à :

Monsieur Nicolas PRIVAT, Gardien de la paix

Affecté à la circonscription de sécurité de proximité de Vanves,

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Nanterre, le 15 juin 2017 

Le Préfet,

Pierre SOUBELET
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PRÉFET DES HAUTS DE SEINE

Arrêté CAB/BARRP n° 2017/ 551 accordant la Médaille d’Acte de Courage et de
Dévouement

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924

Vu le décret n° 70.221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
Médaille pour Acte de Courage et de Dévouement.

ARRETE 

ARTICLE 1  er     :

La Médaille de bronze pour Acte de Courage et de Dévouement est décernée à :

Monsieur Benoît BOUTRON, Gardien de la paix

Madame Fanny LACOMBE, Gardien de la paix  

Affectés à la circonscription de sécurité de proximité de Vanves,

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Nanterre, le 15 juin 2017

Le Préfet,

                                                                                                         Pierre SOUBELET
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